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Café culturel - 1 impasse de la mairie
31870 Lagardelle-sur-Lèze

Contact : 06 64 29 48 98 - cclagardelle@gmail.com

HORA I R ES
V E N D R E D I  &  S A M E D IV E N D R E D I  &  S A M E D I

1 6 H 3 0 - 2 0 H 3 016H30 -20H30

CAFÉ CULTUREL

Venez vous frotter aux bizarreries de la langue
française !

Gratuit

DICTÉE DU DIMANCHE 10H30

RÉUNION PUBLIQUE 18H30

Gratuit 

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE

À travers des informations pratiques, découvrez
les enjeux de la lutte contre le frelon asiatique,
une espèce nuisible qui menace la biodiversité.

Rencontre animée par le collectif Stop Frelon
Lèze.

MARS 2026

VIENS, ON CHANTE ! 16H45

Sur inscription avant le 1er mars
5 € adulte / 3 € enfant

Gratuit pour les adhérents
de l’école de musique

Que vous chantiez un peu, beaucoup ou pas du
tout, venez partager un moment convivial pour
chanter ensemble !

En partenariat avec l’école de musique.
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Café culturel - 1 impasse de la mairie
31870 Lagardelle-sur-Lèze

Contact : 06 64 29 48 98 - cclagardelle@gmail.com

CAFÉ CULTUREL
SPECTACLE DE MAGIE 16H00
ÉTEINS LA TÉLÉ ZOÉ !

La compagnie Fabulouse revient au café culturel
avec un spectacle de magie ludique et
pédagogique sur l’usage des écrans. La
représentation sera suivie d’un goûter partagé.

En partenariat avec la CCBA et l’APE “Souris,
Petit Colibri”

MARS 2026

CONCERT :
SWING RENCONTRE TRIO

20H30

Dans un univers influencé par le
jazz manouche de Django
Reinhardt et le new musette de
Richard Galliano, le trio revisite
des classiques du jazz, de la
pop ou encore de la chanson
française. Laissant une grande
place à la voix de Patrice
Hernandez, ils ponctueront leur
répertoire de compositions
originales pour un concert tout
en finesse et virtuosité.

Entrée 5 €
Gratuit pour les -18 ans

À partir de 6 mois - Gratuit
1 seul adulte accompagnant

Inscription obligatoire dès le 2 mars

HORA I R ES
V E N D R E D I  &  S A M E D IV E N D R E D I  &  S A M E D I

1 6 H 3 0 - 2 0 H 3 016H30 -20H30


